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RELEVE DE CONCLUSIONS 

COMITE PROGRAMMES VIEILLISSEMENT 

du MERCREDI 1
ER

 FEVRIER 2012 de 14h00 à 17h00 
Lieu : Conseil Général 06, Nice Leader, Bât Centaure 

Rappel de l’ordre du jour  

1. Point d’avancement des travaux EPSP sur le Vieillissement et la Santé mentale 

2. Echanges avec le Pr Corinne GRENIER sur la communication EPSP 

Présents 

ARS PACA,  Délégation territoriale des Alpes Maritimes : Mme ARGENTIN 

APMESS 06 : M. BRAMI  

Association France Alzheimer Côte d’Azur : Mme GUIGONIS 

CCAS DE LA VILLE DE NICE : Dr KAZARIAN, Mme ANTOINE  

CENTRE DE SOUTIEN AUX RESEAUX DE SANTE : Mme POURCHER, M. CLAQUIN 

CODERPA 06 : M. DUMONT  

CODES 06 : Pr  ZIEGLER 

CONSEIL GENERAL 06 : Dr DALFIN, Dr CUNAT 

EHPAD LA COLLINE  (CASIP COJASOR) : M. AZOULAY 

MAIRIE DE NICE, FACULTE DE MEDECINE DE NICE et CONSEIL GENERAL 06 : Pr BENCHIMOL 

MAIRIE DE NICE : Dr DREKSLER, Dr TOBAILEM, Mme VALBOUSQUET 

RSI Côte d’Azur : Dr FUCH  

CHU DE NICE : Pr PRADIER, Pr FRANCO, Mme ASSO-VERLAQUE,  Mme PAUMELIN 

Experts : Pr ROCHON, M. DUTREIL,  Mme GRENIER 

Absents excusés 

CCAS DE LA VILLE DE NICE : Mme BOTTERO 

CHU de Nice : Dr LE DUFF, Pr GUERIN, Dr CAPRIZ 

CODES 06 : Mme PATUANO 

CONSEIL GENERAL 06 : Dr SAOS 

MAIRIE DE NICE : Mme BAILET 

MUTUALITE FRANCAISE PACA : Mme DALBIES, M DESCHAUX BEAUME 

 

PREAMBULE 
M. le Pr ROCHON remercie le Conseil Général 06 pour son hospitalité et son accueil. 

 

1 – POINT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX SUR LE VIEILLISSEMENT cf. diaporama joint 

 

1.1. PROJET 4 S (Saint Roch, Sport, Santé, Seniors) porté par la Ville de Nice  (J. VALBOUSQUET) 

 

Rappel du calendrier 2012 : recrutement de seniors pour le coaching Nice Nord vs St Roch, enquête sur le 

déplacement des seniors, plan de communication et inauguration du parcours, réalisation et évaluation du 

coaching puis évaluation  finale du projet. 

 

M. le Pr BENCHIMOL confirme que 4S suscite beaucoup d’intérêt et il demande : 

o de le dupliquer sur le territoire métropolitain et le département 

o de mieux faire connaître ce parcours de marche auprès de la population du quartier St Roch.  
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1.2. FORMATIONS BASEES SUR LE REFERENTIEL DES COMPETENCES EN GERONTOLOGIE (Pr PRADIER) 

 

Démarrage très prochain des formations-tests, animées par André MARRO, d’une durée de 4 jours. Elles 

devraient concerner environ une quarantaine de professionnels émanant de plusieurs EHPAD et du CHUN dont 

son Pôle de gérontologie. Une attention particulière sera portée à leur évaluation.  

 

M. BRAMI souligne l’importance que cette formation basée sur le Référentiel des compétences soit l’objet d’un 

label qui fasse consensus sur le département.  Il faut aussi  développer cette formation auprès des personnes 

intervenant à domicile. 

 

M. AZOULAY souhaitant connaître les modalités de cette formation, le Pr PRADIER répond que celle-ci peut 

s’organiser « à la carte » pour répondre au mieux aux besoins et contraintes des institutions.  

 

1.3. MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS POUR UN EHPAD DU FUTUR (Pr PRADIER) 

 

Rappel du calendrier : forum de discussion en 2009, colloque en 2010 et élaboration de 30 recommandations 

par les professionnels du département. Un mailing a été adressé en décembre 2011 afin de recenser auprès des 

EHPAD les réalisations entrant dans l’esprit des recommandations.   

 

Des entretiens par téléphone conduits par F. GAMBARELLI, doctorant vont compléter ce travail de recensement.  

Ces travaux sont une déclinaison très concrète du modèle EPSP « Lien social/Coordination de services/Habitat et 

Hébergements diversifiés ». 

 

M. BRAMI souligne que ce travail est important puisqu’il s’agit de valoriser les réalisations et projets innovants 

des EHPAD du département.  

 

 

2 – POINT SUR LE CENTRE DE SOUTIEN AUX RESEAUX (CSRS)   cf. diaporama joint 

 
A. CLAQUIN rappelle l’historique du CSRS (création en 2008 avec l’objectif de mutualiser les réseaux de santé, 

financement par le FICQS à partir de 2009) et ses 2 axes de développement :  

 

2.1. La plateforme d’aide à la coordination : cap vers la coordination du 1
er

 recours 

 

Rappel des actions 2011 : expérimentation du guichet unique sur St Roch, rencontre avec l’ARS PACA et les 

membres des réseaux, groupes de travail sur la mutualisation des services, rencontre avec les présidents des 

Conseils d’Administration, décision de 2 réseaux (soins palliatifs et gérontologie) d’amorcer un processus de 

rapprochement. 

Perspectives 2012 : modélisation du cadre juridique du projet de rapprochement, dépôt d’un dossier commun à 

l’ARS PACA. 

  

M. le Pr ZIEGLER souhaitant connaître le positionnement du CSRS par rapport au CLIC, A CLAQUIN répond que le 

CSRS ne se substitue en aucun cas au CLIC, et qu’il s’agit de travailler en lien étroit avec lui, afin d’optimiser la 

coordination et de mieux le faire connaître des médecins généralistes.  

 

2.2. Le projet MAIA : cap vers l’intégration 

 
Mme POURCHER rappelle l’historique de la MAIA Nice, Grasse et pays grassois et la spécificité du dispositif 

MAIA, qui n’est ni une Maison, ni un lieu d’accueil, ni une nouvelle structure mais un mode d’organisation 

intégré conçu pour faciliter l’accès équitable de tout citoyen aux ressources disponibles et optimisées sur son 

territoire. Il s’agit de mettre en place des espaces de concertation entre professionnels en bâtissant à leur 

intention des procédures et outils communs. 

Etat d’avancement : recrutement de deux gestionnaires de cas en novembre 2011 pour une mise en œuvre de la 

gestion de cas en avril 2012, après une formation « DIU Coordonnateur de santé en gériatrie » à Marseille.  Des 

échanges de pratiques avec d’autres MAIA sont prévus ainsi qu’une labellisation en 2014.   



PV_CTEPROGRAMMES010212 3 

 

M. le Pr BENCHIMOL met l’accent sur la complexité de la MAIA, la difficulté pour un non expert d’appréhender 

ce concept et sur la nécessité d’expliquer en termes simples la plus-value apportée par ce dispositif. Pour 

qu’élus, partenaires et citoyens puissent se l’approprier, il faut le « vendre » ajoute-t-il.  

 

M. DUMONT exprime son accord sur les propos du Pr BENCHIMOL et propose de communiquer simplement, sur 

ce sujet, à l’aide de cas concrets. 

 

M. le Pr FRANCO ajoute qu’à son sens, le « silo » MAIA, né du Plan National Alzheimer est plus un modèle pilote 

qu’un modèle pérenne et s’étonne que la formation des gestionnaires de cas ait lieu à Marseille alors que le Pôle 

de Gérontologie du CHU de Nice développe des formations semblables et de grande valeur. 

 

M. BRAMI souligne combien l’usager est parfois perdu dans tous ces dispositifs. Il ajoute que l’enquête, réalisée 

dans le cadre de la Commission Ethique et Droit de l’Observatoire Départemental, auprès de 300 personnes, a 

montré que la personne âgée a un ressenti positif de l’accompagnement. 

 

En réponse, I. POURCHER précise d’une part, que la MAIA n’est pas une structure supplémentaire mais qu’au 

contraire elle s’appuie sur des structures existantes et d’autre part, qu’il est important de bien comprendre que 

la MAIA est un dispositif destiné aux professionnels. En outre, la formation à Marseille a été imposée et répond 

strictement au cahier des charges national. Enfin la phase concrète de gestion des cas,  qui va débuter en avril 

prochain, devrait permettre à chacun d’appréhender la plus value apportée. 

 

En conclusion, il est proposé de revenir sur le sujet lors du prochain Comité Programmes début avril. 

 

 

3 – AVANCEMENT DES TRAVAUX SUR  LA  SANTE MENTALE (cf document remis en séance par le Dr CUNAT)  

 

Mme le Dr CUNAT, Conseil Général 06,  expose le Plan d’Accompagnement à la Santé Mentale qu’elle a rédigé 

avec plusieurs partenaires, y compris l’EPSP. Elle rappelle : 

� l’objectif général (aider et accompagner les personnes et les professionnels), 

� les 4 mesures phares : 1. Création d’une plateforme de coordination et de lien 2. Développement d’habitats 

adaptés et innovants 3. Dispositif d’accompagnement de proximité au quotidien  4. Soutien à la personne en 

vue de son intégration sociale.  

� Les 5 mesures spécifiques sur l’autisme, les troubles anxieux de l’enfant, la gérontopsychiatrie, les 

addictions, le suicide.   

Elle précise que concernant la mesure fondamentale qui est celle de la plateforme de coordination, une grande 

amplitude horaire, de 8h à 21h voire 22h est souhaitée car il s’agit -et c’est primordial- d’apporter une réponse à 

l’usager. Le document a été présenté hier à l’ensemble des partenaires et a fait l’objet d’un accueil favorable. 

 

M. le Pr BENCHIMOL, revenant sur la proposition EPSP sur la prévention de la perte d’autonomie, informe 

l’assemblée que les différentes actions proposées ont été intégrées dans le schéma départemental 

gérontologique.  

Quant à la santé mentale, il s’agit d’un problème de santé publique qui doit faire l’objet d’une dynamique forte 

car il interpelle les élus et au premier chef, le Président du Conseil Général. En effet, trop souvent, l’usager ne 

sait à qui s’adresser et c’est dramatique car bien des indicateurs (cf taux de suicide, .. ) sont en hausse. Il ajoute 

que ce Plan qui s’intitule désormais Plan Santé Mentale 06 sera examiné par l’Assemblée Départementale fin 

juin 2012. Il reste donc plusieurs semaines pour amender le document présenté, l’EPSP qui rassemble des 

compétences diverses peut y aider.  

 

M. DUTREIL souligne que les problématiques décrites dans ce Plan (lien social, habitat adapté, formation, 

coordination) sont les mêmes que celles développées dans le modèle EPSP.  

 

 

Il est proposé d’évoquer de nouveau ce sujet lors d’un prochain Comité Programmes 
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4 – ACCOMPAGNEMENT A LA DEMARCHE D’INNOVATION ET DE CONDUITE DU CHANGEMENT  
(cf  diaporama joint) 

 
Mme  le Pr GRENIER présente le temps d’échanges consacré à « Des mots à partager pour communiquer sur 

l’EPSP ». Une synthèse des échanges sera adressée prochainement sur ce sujet. 

 

5 – PROCHAINE REUNION 

M. le Pr ROCHON remercie les membres présents et leur donne rendez-vous  

LE JEUDI 5 AVRIL 2012, à 14h00, dans un lieu restant à déterminer. 

Un temps d’échanges avec Mme le Pr GRENIER aura lieu, en deuxième partie de réunion.  
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